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Métiers
pénibles:
partir plus tôt,

•malS gagner
•mOlns_~

«, MATHIEU GOLINVAUX! LE SOIR

La réforme des pensions veut inciter à travailler
plus longtemps, pour obtenir un «bonus pénibillité ».

Préavis de grève pour le gure pas, à ce stade, à l'ordre du nécessaires au calcul d'une pen-
27 février. La CGSP a dé- jour de la réunion du gouverne- sion complète. Le coefficient de
terré la hache de guerre. ment de ce vendredi, et qu'une pénibilité que va instaurer la ré-

Dans la mire du syndicat socia- concertation est prévue avec les forme lui permettra certes de
liste de la fonction publique: la partenaires sociaux après qu'une partir plus tôt à la pension mais
réforme de la prise en compte de validation en première lecture a ce sera avec un revenu moindre.
la pénibilité dans le calcul de la lieu. Par contre, s'il choisit de pour-
carrière et de la pension des fonc- Pour la CGSP, il n'y a aucun suivre sa carrière jusqu'à l'âge
tionnaires nommés. Une attitude doute: la réforme va dégrader la théorique de la retraite, il perce-
que critique vivement le ministre situation des travailleurs. Une vra un bonus pénibilité. Le gain
fédéral des Pensions, Daniel Bac- conviction basée sur des calculs pourra alors approcher les
quelaine (MR). C'est que son que ne conteste pas le ministre 20? e';lrosb~t ~ensuels.« l!àtre
avant-projet de loi n'est non des Pensions: un fonctionnaire obJ~ctif est d wez ter/es gens a tra-
seulement pas encore approuvé nommé mettra plus de temps à vaû~el' un peu plus l?ngtemps >:'
par le gouvernement, qu'il ne fi- atteindre les 75 % d'ancienneté e~phque-t-on au cabmet du ml-

mstre. _
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Pensions: ce que la réforme de la pénibilité va changer

~ La CGSPa déposé un préavis
de grève pour le 27 février.
~ La réforme des métiers pénibles
fait perdre de l'argent aux fonctionnaires.
~ Le ministre des Pensions défend une réforme
pour inciter les gens à travailler plus longtemps.

Cette fois. la hache de
guerre est déterrée, Entre
les pealL" rouges, la CGSP,

el les tuniques bleues, le cabinet
de Daniel Bacquelaine (MR).
L'enjeu; la réforme de la prise en
compte de la pénibilité dans le
calcul de la carrière et de la pen-
sion des fonctionnaires nommés.
Le syndicat socialiste de la fonc-
tion publique a d'ailleurs déposé
u~ préavis de grève pour le 27 fé-
vner.

Une attitude que critique vive-
ment le ministre fédéral des Pen-
sions, son avant-projet de loi
n'étant toujours pas approuvé par
le gouvernement (à ce stade, il ne
figure pas à l'ordre du jour du
gouvernement de vendredi) et
une concertation étant pl'évue
avec les partenaires sociaux après
cette validation en première lec-
ture.

Dans le système actuel, un
agent statutaire d~ l'Etat voit le
montant de sa retraite calculé sur
base d'une fraction où chaque an-
née correspond il 1/60'. Une fois
atteint 45/60", l'employé a droit à
une pension complète dont le
montant équivaut à 75 % (3/4)
du revenu médian calculé sur
base des dix dernières années de
carrière. Pour les métiers pe-
nibles, le dénominateur est infé-
rieur à 60.

Avec pour effet que ces tra-
vailleurs accèdent plus tôt à la
longévité nécessaire pour bénéfi-
cier d'une pension complète; 36/
48' pour les militaires et le per-
sonnel roulant de la SNCB, 38/
50' pour un facteur distributeur
et 42/55 pour les enseignants
(sans tenir cOmple ici de certains

régimes dérogatoires). A l'avenir,
tout le monde fonctionnera donc
en 1/60",

A coté de cela, le millistre a pré-
IIU d'instaurer un " coefficient de
pénibilité ~>. Quatre critères per-
mettent ainsi de déterminer si
une fonction (et plus un métier)
est pénible; les contraintes phy-
siques liées à l'environnement de
travail ou en raison de charges
physiques, l'organisation du tra-
vail, les risques de sécurité élevés
et la pénibilité de nature mentale
ou émotionnelle (le stress). Pour
être prise en considération. cette
dernière catégorie devra être as-
sociée à une des trois autres. Se-
lon qu'une fonction répond il un,
dew( ou trois critères de pénibili-
té, le travailleur qui l'occnpe se
verra appliquer un coefficient de
1,05,1,10 ou 1.15qui viendra mul~
tiplier ses années de carrière « pé-

nibles », afin qu'il atteigne plus
tôt rage légal de la retraite.

Partir plu. t6t ou gagner plus
Pour la CGSP, il n"v a aucun

doute: la réforme va dégrader la
situation des travailleurs. Une
convictiOl' basée sur des calculs
que ne conteste pas le ministre
deli Pensions. Demain, l'intégra-
tion de tous les statutaires dans le
même régime (1/60") et l'impossi-
bilité de partir il la retraite avant
60 ans changeront la donne,
comme le montrent les trois
exemples suivants, basés sur une
carrière longue de quarante an-
nées. Constat: un fonctionnaire
nommé mettra plus de temps à at-
teindre les 75 % d'ancienneté né-
cessaires au calcul d'une pension

complète. Le col'ffident de péni~
bilité que va instaurer la réforme
lui permettra certes de partir plus
tôt à la pension, mais ce sera avec
un revenu moindre.

Par contre, s'il choisit de pour-
suivre sa carrièrf' jusqu'à râge
théorique de la retraite, ces an-
nées supplémentaires seront
comptabilisées pour le calcul du
montant dE' sa pension, insiste~t-
on au cabinet du ministre Bac-

quelainc. Et il percevra en sus un
bonus pénibilité, Pour calculer ce
montant complément.aire, le Ser-
vice fédéral des Pensions utilisera
la formulc suivante: il tiendnt
compte de I"économie réalisée par
l'Etat (soit le non-versement de la
pension au fonctionnaire durant
la période où il a poursuivi son ac-
tivité) divisé par le nombre d'an-
nées d'espérance de vie en bonne
santé qui reste à celui-ci au mo-
ment où il aurait pu revendiquer
son droit à la pension.

Le gain pourra alors approcher
les 200 euros brut mensuels.
••Notre ofijertif est d'incita 'es
gen.~à tm,t'ailler urI peu plus lOrlg-
temps », explique-t-on au cabinet
du ministre, en insistant sur le fait
que ce bonus viendra améliorer la
pension de ces fonctionnaires,

Le cabinet précise également
que la volonté de Daniel Bacque-
laine est d'étendre la reconnais-
sance de la pénibilité aux agents
C'Ontractuels, ce qui n'est pas le cas
actuellement, et au secteur privé.
Ce qui passera par un autre ac-
cord au sein de la suédoise. Où
l'eUe généralisation est loin de
faire consensus. _

PASCALlORENT
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BONUS PÉNIBllITÉ

Les, [plus préeoe,es, désavantagés,
Le gouvernement va adopter quatre critères
(lire ci-dessus) perm,ettant de déterminer si l!Hl

métier est pénible. Et de fixer un coefficient de
pénibilité de l,OS, de 1,10 ou de 1,15 qui s'appli-
quera à çh4que année de bav;:lil prestée. Ce qui
pourrait oréer des différences dans le montant
de l'a'pension entre des p,e'fSOImesexerçant la
même fonction mais étant elltrées en servù::e à
des âges différents.
Exemple: une persornne assumant un poste
pénible sel!oh deux critères pourra partir avant
d'avo:ir atteint i-ln'e ç;arriêr.ede 43 années. Si ,elle
est entrée à 18 ans dans la fonction publlique,
elle pourra dételer à 60 ans,,au lieu de 61 ans,.
Elle ne gagnera donc qu'une année car l'âge
minimum de la retraite est établi à 60 ans. Par
contre, 'si ,elle a signé son contrat à 19 ans, la
pénibilité lui permettr,a de partir après 41 an-

nées de lra,vai!1(gain: 2 ans) ; enfin. si elle est
entrée dans la carrière à 20 ,ans,relieépargnera
trois anrnéesde travail.
Ces années pourront toutefois être IDrrestées,
afin de percev,oir un « bonus pénibilité)} qui
viendra gonfler le montant de. la pension. Ainsi,
une personne entrée dans la fonction publique
à 18 ans percevra une année de bonus; deux
pour celle engagee à 19 ans ,et trois pour celle
recrutée à 20 ans. Le systeme sera donc plus
avantageux pOUlrrceuxentrés plus tard au ser~
vice de l'Ela,t.
«C'est exact, admet-on au cabinet du ministre.,
Mais actuellement, une personne exerçant un
métier pénible depuis l'âge de 18 ans et avec
43 années ,d'ancienneté ne disfJose plus de droits
complémentaires pour sa pensÎon, ators qu'à l'ave-
nir, avec le bonus, cé Séra le cas., J>

PH
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LEMiliTAI
Le milita'ire :
-2.700/0
Ma.rcest engagé au sein de
l'armée belge. En 2019, mo-
ment de l'entrée ell vigueur
de la reforme. illy travailile
depui,s quinz,e ans. Son mé·
tÎ'er étant reconnu comme
pénib~le!Sa carrière se call-
C:llie enl 48" plutôt qu'en 60'.
A c;:emoment de sa (;arrière,
il disposer,2l déjà de 15/48"
dans, l'ancien système de
pensi.o[1. Cette période 'COr-
respo .d à une première
tranche de pension égale à
311,2 .%' du revenu médian de
Maire, qui servira de base de
calcul pour sa pension.
Pour atteindre une carrière
de 'quarante ans, il lui rest~a
travailler yingt-cinq ânneês
supplémentaires qui seranl
comptabil'isées dans le nou~
veau régime, en 25/60-. Soit
41,.65°/'0 de ce même revenu.
En rass'emblant œs deux
périodes, Marc obtienf un
taux de 72,85 % de ce
même revenu en guise de
pension. Il a donc le choix
entre travailler plus long-
temps pour atteindre (Line
année env·lron, alors .qu'il
atteignait 7S % dès sa 36'
année: de tir,wail dans l'an-
cien régime) ou perdre
2,03 % du. revenu médian,
Ce qui correspond âl une
diminution de son a~location
de retraite de :2,70 %.
Quant à la différence lentre
une pension complète dans
l'ancien 'et le nouveal!J ré-
gime, elle se chiffre à une
baisse d'e 10,99 % du mon-
tant à perc,evoir. A l'i.nverse,
quelqu'un affic.hi;lnt au moins
21 années d'ancienneté dans
l'ancien système ne perdra
rien.

PU

E E FACTEUR L'institutric,e:
-6,6'91 10/0
Voila sept ans que C.amille
ienseign à' l'éc:ole mater-
nelle. U metier dont: la
pénibi it' a été rec,onnue et
qui lu i valut die bénéficier des
tantièmèS préférerlltiels en
55'.
Elle. al âo c constitué un
droit à 1 pension de 7/55'
dans "ancien 5y:;;tème
(12.72). Avec trente-trois
autres amnées de tlr.avail
d.ans~eouveau régime, elle
pourr~ atteindre un tota'i de
67,70 % ce qui correspond à
la palt de son revenu mé-
dian (SUif les dix derniè.res
années e carrière) qu'elle
re(;evr en guis,e de r,etraite,
ilU tell"m d'une çarrière de
Iquarant ans.
Une même longévité dans
l'anciéf.1...système lui aurait
permis d'atteind re un taux
de 72,72 %, Le changement
de législi3tiolfl lu,j « C(,lIûte »
donc 5,02 %.. Soit une perte
nette de 6,69 % sm le mon-
tant de sa retrâiite (5.02 :
0,75).
Quant ci la driffér'ence entre
une carrière complète dans
l''ancien et le nouveau ré-
gime de pension, elle cones·
pond à une baisse de 8,31 %
du montant à perçevoir.

P.Ll

Le facteur 1:
"'6,660/0
Tous les jours, Gérald distri-
bue le courrier. Il est postier
et nommé. Par t·ous, les
temps, ce 'qui luil vaut une
recormalissanc.e de penibilité
et le calcul de S3 carrière en
50·.
C'est son job depüis t:li)( atI .

Cet i'lgeflt statutair.e a donc
constitué un droit à la ~en,.
sion de 10/So-. SQit 20 Ill/a ~e
son salaire médian. Il lUi
reste désormais à prester
trente ans dans le nouveau
système. La somme des,
deux régimes luil pemlettra
de se voir octroyer une re-
traite corrêspondan~ à 70 'Y<~
du revenu médian, au lieu
des 75 %' qu'il aurait oote-
nus dans l'al'jcien syst me,
après 37,.51 année de travail
III abandonne do c une diffé-
rençe de 5 % dans le calcul
du montant de s pension.
Ce Ql,lri correSPQr:l à une
baisse de sa retr ite de
6,66 %.
Quant à ~a,dlfférenœ nt
une carrière complète dans
l'ancien et I.e nOUll/eau ré-
gime de pension, e:lle ·corres-
pond à une' baisse de 11,14%
du ma tant à pel"cevoit.A
l'inverse, quelqu'un .affichant
au moins 201 années d'an-
denneté Idans l'ancien sys-
tème ne perdra rien dans
cette réforme.

PH
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PS Ramener l'âge
de la retraite à 65 ans

O Il s'inscrit tatalement Ilanli
les propositions de la

FGTB », résume Frédéric Daer-
den (PS). Autrement dit, les so·
cialistes prônent un âge légal dl.'
la retrait t' ramene à 65 ans et
une pension minimum iixée à
1.500 euros brut pilr mois.

Opportunisme? Le député fé-
déral s'en défend, rappelant
qu'cn 2010 déjà, son p~rc, alurs
ministre des Pensions, pn'coni-
sait déjà d'augm~'ntur le taux
d'l'mploi des plus de 55 ans
sans reculer l'âge de départ du
marché du travail. Il recum-
mandait également de rehaUli-
ser progressivement le muntant
des plus petites retraites jusqu'à
ee seuil symbolique d·cxiottenc:e.

" Il dait ~trf! p(l8,~iblf! dr. trcJ-
l'lIilIer au-de1à de 65 ans mais
sur ba.w· mlon taire », insiste
Frédéric DaerdcD. Sans sc pri-
Vt'r. au l'assagI:', de fustiger les
réformes du ministre actuel,
Daniel Ba.cquelain~ (MR) .•• Il
pari du principe que trJllI le
monde est en bf)Tlne ~anté, Il un
N'venu t'On{OItahle et fmt'aille à
temp8-plcÙl dam; une entrcprisc
qui ne licencie pas », critique+

il, l'Il rappelant que le l'hoix de
partir il la retraite est parfois
contraint (par l'employeur, en
raÎ.<ion de problèmes dl' ll'anté).
••Sinon, les gem< ri,~ljuent de
pusser d'ull pun de la SiC'u •.":r,,
lin autre, "

Un parquet financier
Toucher 11. l'âge de la retraite

ne coûterait rien dans l'immé~
diat, cxplique+iL Eu effet, le
report dl' 65 à 67 ans n'a encore
produit aucun effet. .•.C'e.st U1I

choù' politique, insiste 1(' parle-
mentaire d'Herstal, A l'hori::on
de 206o, les flnlsions mlÎtercmt

ï5 milliards de:plu •.,. Mai,., dam,
le mênu temps, le prB aura pro~
grrs~'i dr ,JOO millhlrd.ii. Dès
{ors, ·oeut·on COl1saCTer IUle par·
lie des richesses créées à unf! t'it,
digne pour nos aÎnes ? "

L'augmentation de la pension
minimum à 1.500 euros brut
par mois [epresente nne ardoise
de 2 milliards en.••.iron. Aux-
quels le PS ajoute encore lïndi-
vidualisation des droit'!, avec:
unI:' {lenslDn r~pœS('ntant 75 %
du ruvCllU médian puur tous y
compris les isolés et les cohabi-

tants Cà 60 % aetuelleml'nt). Cf:'
geste supplémentaire néœssitl'-
t'a à lui sl'ul :> milliards de plus.

Des moyens quI" les socia-
listes entendent aller chercher
via la fiscalité; la glubalisation
de l'assiette fiscale à. tous les re-
venus (3,;) milliards), un impôt
sur le grand patrimoine (1 à 2
milliards). la lutte- contre la
fraude fiscale (quE'1qtl~s mil-
liards). Cl:' qui nécessiterait par
ailleurs un renforcement des ef-
fectifs au sdn du SPF Finances
et la création d'un parquet fi-
nancier.

Mais le financemcnt de ces
mesures - à implémenter pro-
gressivement, précise-t-il - n'est
pas l'aspect le plus incertain de
la proposition. En efièt, qui sui-
vra le PS sur l'ette voil:'? Pour
les partis dl:' l'lI.l,tuclle majurit~,
eda équivaudrait à revenir sur
une d~dsion politique as:mmt"1'
et, donc, à sc déjugt'f. «Ce JJUU

d,filS r/fltre pmgramml' et J!Î

l'électeur IlOus dom/l' le pClid,~
sld!i"anf, nvu" iron,~ù lu table
df!.s négociations O1"C"1' rette re~
!'endicatùm », répond Fr~déril'
Daerùen, _

PASCAl. LORENT
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